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----------
ARTICLE 21

Compléter l’alinéa 40 par les mots :

« sur la base des résultats des élections professionnelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  normal  que  la  représentativité  au  comité  national  des  pêches  maritimes  et  des
élevages marins soit le reflet des élections professionnelles de base.


